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ARRETE n° 1991 CM du 4 novembre 2009 portant application 
de la loi du pays n° 2009-17 du 12 octobre 2009 relative au dispositif intitulé 
“corps de volontaires au développement”.
NOR : PEL0902950AC

(JOPF du 12 novembre 2009, n° 46, p. 5346)
Modifié par :

· Arrêté n° 1504 CM du 1er septembre 2017 ; JOPF du 8 septembre 2017, n° 72, p. 12526
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la fonction publique et de la formation professionnelle,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-17 du 12 octobre 2009 relative au dispositif intitulé “corps de volontaires au développement” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 novembre 2009,
Arrête :

Article 1er.— En application de l’article 3 de la loi du pays n° 2009-17 du 12 octobre 2009 relative au dispositif intitulé “corps de volontaires au développement”, le montant de l’indemnité brute mensuelle attribuée au volontaire au développement est fixé à :

-
cent soixante-dix mille francs CFP (170 000 F CFP) pour les titulaires d’un diplôme sanctionnant deux années d’études après le baccalauréat ou d’un titre ou d’un diplôme de niveau III inscrit au répertoire national des certifications professionnelles ou d’un titre ou d’un diplôme délivré par une université ou un établissement d’enseignement d’un pays étranger reconnu équivalent à la suite d’une saisine de la commission d’évaluation des diplômes étrangers ;

-
deux cent vingt mille francs CFP (220 000 F CFP) pour les titulaires d’un diplôme sanctionnant trois années d’études après le baccalauréat ou d’un titre ou d’un diplôme de niveau II inscrit au répertoire national des certifications professionnelles ou d’un titre ou d’un diplôme délivré par une université ou un établissement d’enseignement d’un pays étranger reconnu équivalent à la suite d’une saisine de la commission d’évaluation des diplômes étrangers.

Art. 2.— En application de l’article 5 de la loi du pays n° 2009-17 du 12 octobre 2009 susvisée, les secteurs d’activités concernées par le dispositif sont définis en annexe I. 

Art. 3.— En application de l’article 6 de la loi du pays n° 2009-17 du 12 octobre 2009 susvisée, la sélection des candidats au volontariat au développement est effectuée sur dossier qui comprend :

-
un formulaire de demande rempli par le candidat ;

-
tout document permettant de justifier de cinq ans de résidence en Polynésie française ;

-
une lettre de motivation indiquant le projet professionnel poursuivi et attestant du respect des conditions d’accès au CVD ;

-
une copie d’une pièce d’identité justifiant de la nationalité française ;

-
un extrait du casier judiciaire n° 3 ;

-
une copie des diplômes, conforme à l’original, justifiant que le candidat est titulaire du diplôme requis ;

-
un relevé d’identité bancaire au nom du candidat ;

-
l’accord préalable de l’organisme d’accueil ;

-
une attestation d’affiliation délivrée par la CPS.

Pour le secteur privé, le dossier doit être complété des documents suivants :

-
l’attestation d’inscription au répertoire des entreprises de la Polynésie française ;

-
une attestation de régularité au regard des cotisations sociales délivrée par la Caisse de prévoyance sociale pour l’employeur ayant déjà des salariés, ou une attestation de son affiliation à la Caisse de prévoyance sociale si l’entreprise n’a pas encore de salariés ;

-
une attestation sur l’honneur indiquant qu’il n’a pas été procédé à un licenciement économique au cours des douze derniers mois précédant la demande.

Art. 4.— Le dossier complet de demande de CVD doit être déposé auprès du service du personnel et de la fonction publique. En tant que de besoin, celui-ci est habilité à réclamer tout document nécessaire à l’instruction du dossier.

Pour ce qui concerne les dossiers de demandes de CVD relevant du secteur privé, le service du personnel et de la fonction publique les transmet, pour contrôle et visa, au service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles. Ce dernier dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception du dossier pour le retourner au service du personnel et de la fonction publique visé.

Art. 5.— La sélection au bénéfice du dispositif CVD des candidats répondant aux critères d’éligibilité se fonde notamment sur :

-
la motivation du candidat et la justification de ses démarches actives pour la recherche d’un emploi stable correspondant à sa formation ;

-
l’identification d’un organisme d’accueil correspondant à la formation et au projet professionnel du candidat ;

-
la disponibilité des crédits affectés au dispositif.

Art. 6.— La commission définie à l’article 7 de la loi du pays n° 2009-17 du 12 octobre 2009 susvisée se réunit sur convocation de son président, au moins deux fois par an.

Art. 7.— La commission détermine la répartition du nombre de bénéficiaires de CVD entre les secteurs d’activité selon la qualité des candidatures des volontaires et des entités d’accueil proposées.

Art. 8.— L’organisme d’accueil d’une part et le volontaire d’autre part établiront semestriellement un rapport d’évaluation qui sera transmis dans le mois suivant au service du personnel et de la fonction publique.

Pour le secteur privé, ce rapport sera transmis au service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles qui l’adressera au service du personnel et de la fonction publique après visa.
L’absence de transmission de ce rapport, dans les délais, constitue une cause de rupture de la convention.

Art. 9.— L’absence non justifiée du volontaire constitue une cause de résiliation de la convention.

Art. 10.— L’arrêté n° 1339 CM du 3 septembre 2003 modifié portant application de la délibération n° 2003-100 APF du 10 juillet 2003 créant le dispositif intitulé “corps des volontaires au développement” est abrogé.

Art. 11.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la fonction publique et de la formation professionnelle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 novembre 2009.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la fonction publique


et de la formation professionnelle,


Pierre FREBAULT.

- ANNEXE 1 -
à l’arrêté n° 1991 CM du 4 novembre 2009 portant application de la loi du pays n° 2009-17 du 12 octobre 2009 relative au dispositif intitulé « corps de volontaires au développement ».
(remplacée, Ar n° 1504 CM du 1/09/2017, article 1er)

	Secteur
	Spécialités retenues pour les projets de formation et d’adaptation à l’emploi

	Agriculture
	- Agronomie, génie rural

- Chargé de projets de développement de filières agricoles et aménagements d’espaces agricoles

- Agro-économie

	Ressources marines
	- Aquaculture
- Perliculture

- Pêche

	Transports
	- Economie, droit et gestion des transports

- Technique aéronautique

- Transport et prestations logistiques

	Bâtiments et travaux publics, urbanisme et aménagements
	- Travaux d’urbanisme et d’aménagement de la Polynésie française
- Conduite de travaux topographiques et cartographiques

- Génie civil, études géotechniques, ouvrages maritimes

	Environnement
	- Aménagement du cadre de vie, paysagiste et production
- Gestion de l’environnement, protection de la ressource en eau, écologie urbaine, prévention des pollutions et des nuisances

	Commerce, économie, finances, gestion, statistiques
	- Chargé d’études et d’analyses (économie, finances, investissements, prix, statistiques, commerce), comptabilité
- Assistant marketing à l’exportation

- Assistant au développement des entreprises

- Distribution marketing

	Droit
	- Information, conseil, analyse et suivi du contentieux en droit administratif, commercial, de l’environnement, fiscal, immobilier, maritime, notarial, rural, sanitaire et de la protection sociale, du travail, des transports, des professions réglementées
- Assistant juridique auprès de services de traduction

	Culture
	- Chargé d’activités, d’études et de projets dans les domaines de l’anthropologie, archéologie, architecture du patrimoine, archives, gestion documentaire, ethnologie, histoire et développement culturel

	Informatique
	- Réseaux informatiques, analyste programmeur

	Recherche scientifique
	- Biologie, écologie des populations, recherches médicales

	Santé sociale
	- Développement social, psychologie

- Gestion des établissements sanitaires et médico-sociaux, méthodologie de projets de    prévention et de santé publique

- Achat, maintenance, logistique dans le secteur de la santé

	Tourisme
	- Assistance technique aux gestionnaires d’établissement, conseils en mercatique, analyse financière, management hôtelier international

- Hôtellerie / Restauration

	Emploi, ressources humaines, formation
	- Conseil et coordination en matière d'orientation, d'insertion et de formation professionnelle

- Organisation d'actions de formation professionnelle continue pour adultes

- Management des ressources humaines

- Soutien scolaire / Enseignement

	Communication et information
	- Evènementiel

- Journalisme

- Communication grand public

- Communication digitale

- Production audiovisuelle

	Industrie
	- Génie des procédés

- Maintenance des systèmes

- Electrotechnique

	Aménagement
	- Architecture

- Art designer
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